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Les grandes ! tapes du PLU

PLU Les phases de réal isation
  Le 30 novembre 2009, le Conseil Municipal a pre scrit l'éla bor ati on d' un  
  Plan Local d' Urbanisme.
Le PLU est éla boré selo n une procédure définie de manière pré cise d ans le Co de de 
l'Urbanisme.

La réali satio n se dé compose en deu x phas es bien disti nct es :  la pr emièr e est         
consacr ée aux études  et  à la concertat ion,  la seconde à la con sultation des              
partenaires publics et des h abitants.

Réalisat ion du  diag nostic,

Mise en  fo rme du proj et urbain     
(le PADD) , 

Transcript ion ré glementaire,

Con certation en continu avec 
les habitant s tout au long de ces         
3 étapes, 

A la fin de cet te première  ph ase, 
le dossier de PLU est soumis au            
Con seil Municipal qui arrête le 
proj et de PL U et tire le bil an de la 
concertation.

Consultation d es personnes            
publ iques associées  ainsi que  de s 
habitants da ns le c adr e d 'une 
enquête publ ique.

Présentati on du  rapport du  co mmis-
saire en quêteur.

Suite à la r écept ion du rapport  du  
commissaire enquê teur , le do ssier 
de PLU peut être  final isé, mo dif ié si 
nécessair e p our teni r compte des 
avis e t ê tre p résenté en Conse il    
Munic ipal afin d'ê tre  ap prou vé.

Première phase Deuxième phase
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 Le ca lendrier 
  prévisionn el du PLU

Délibération  du Cons eil Muni cipal  
lan çan t le PLU
30 nove mbr e 2009

Etudes et réalisati on du dia gnostic
Printe mps 2010

Elaboration  du  PADD
Fin du  premier semestre 2010

Débat  en  Co nseil Mun icip al 
sur les orienta tions du  PADD
Juillet 2010

Ecriture du règ lemen t e t m ise en forme 
du d ossier c omple t d u PLU
Eté 2010

Arrêt d u p roje t d e PLU pa r le 
Con seil Municipal
Autom ne 2010

Con sultat ion  de s personn es publique s 
associ ées et con sultée s
Hiver 2010 - 2011

App rob ati on du PLU
Printe mps 2011
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